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— Monsieur Artur J. Pires, directeur des affaires éco-
nomiques, culturelles et sociales, secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63616

Gouvernement du Québec

Décret 654-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre entre les premiers 
ministres des provinces et des territoires et les diri-
geants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 15 juillet 2015

ATTENDU QU’une rencontre entre les premiers minis-
tres des provinces et des territoires et les dirigeants des 
organisations autochtones nationales aura lieu à Happy 
Valley-Goose Bay (Terre-Neuve-et-Labrador), le 15 juillet 
2015;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit que 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, du ministre responsable 
des Affaires autochtones et du ministre responsable des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le premier ministre, monsieur Philippe Couillard, 
dirige la délégation québécoise à la Rencontre entre les 
premiers ministres des provinces et des territoires et les 
dirigeants des organisations autochtones nationales qui 
aura lieu le 15 juillet 2015;

QUE la délégation, outre le premier ministre, soit com-
posée de :

— Monsieur Geoffrey Kelley, ministre responsable des 
Affaires autochtones;

— Monsieur Jean-Louis Dufresne, directeur de cabinet, 
cabinet du premier ministre;

— Madame Brigitte Fortier, directrice des opérations 
et du protocole, cabinet du premier ministre;

— Madame Marie-Hélène Tremblay, conseillère en 
affaires autochtones, secrétariat aux affaires autochtones;

— Monsieur Félix Rhéaume, directeur des commu-
nications, cabinet du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63617

Gouvernement du Québec

Décret 655-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT le versement d’une subvention de 
2 075 900 $ au Centre de la francophonie des Amériques 
pour l’exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE, en vertu des articles 1 et 2 de la Loi 
sur le Centre de la francophonie des Amériques (cha-
pitre C-7.1), le Centre de la francophonie des Amériques 
a été institué et est une personne morale;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, le Centre de la francophonie des Amériques 
a pour mission, en misant sur le renforcement et l’enri-
chissement des relations ainsi que sur la complémenta-
rité d’action entre les francophones et les francophiles 
du Québec, du Canada et des Amériques, de contribuer 
à la promotion et à la mise en valeur d’une francophonie 
porteuse d’avenir pour la langue française dans le contexte 
de la diversité culturelle;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au fi nancement 
des activités du Centre et, à cet effet, de lui verser, au 
cours de l’exercice fi nancier 2015-2016, une subvention 
de 2 075 900 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tions (chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Francophonie canadienne 
soit autorisé à verser au Centre de la francophonie des 
Amériques une subvention de 2 075 900 $ pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63618

Gouvernement du Québec

Décret 656-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2014-2015

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1), le Centre de services partagés du 
Québec soumet chaque année au président du Conseil du 
trésor ses prévisions budgétaires pour l’exercice fi nan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et la périodicité que 
détermine ce dernier;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
ces prévisions budgétaires sont soumises à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre 
de services partagés du Québec a adopté, le 16 mai 2014, 
les prévisions budgétaires du Centre pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions bud-
gétaires du Centre de services partagés du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2014-2015;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice 
financier 2014-2015, soit un budget d’exploitation de 
693,5 M$ et un budget d’investissement de 85,0 M$.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63619

Gouvernement du Québec

Décret 657-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2015-2016

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1), le Centre de services partagés du 
Québec soumet chaque année au président du Conseil du 
trésor ses prévisions budgétaires pour l’exercice fi nan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et la périodicité que 
détermine ce dernier;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
ces prévisions budgétaires sont soumises à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre 
de services partagés du Québec a adopté, le 8 mai 2015, 
les prévisions budgétaires du Centre pour l’exercice 
fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions bud-
gétaires du Centre de services partagés du Québec pour 
l’exercice fi nancier 2015-2016;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice fi nancier 2015-2016, soit des revenus budgétés de 
647,6 M$ et des dépenses budgétées de 643,8 M$. Le 
budget d’exploitation 2015-2016 présente donc un surplus 
de 3,8 M$. Le budget d’investissement est de 80,0 M$.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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